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Nouveauté - INFO-CÉUA

Le CÉUA est fier de vous présenter ce tout nouveau bulletin d'information qui sera publié périodiquement.
L'INFO-CÉUA vous servira d'outil de renseignements sur les services offerts par le CÉUA, les politiques et
les procédures existantes ainsi que les nouvelles tendances en lien avec l'utilisation des animaux en
recherche et en enseignement. L'INFO-CÉUA pourra servir de véhicule pour partager les bonnes pratiques
animales.  N'hésitez pas à nous envoyer vos suggestions et commentaires!

 

 

Nouveauté - Formation en expérimentation animale

Un remaniement important du cours associé la formation en expérimentation animale connu sous
«PLU6044» a été réalisé. La nouvelle formation en expérimentation animale sera offerte sans frais à
compter d'octobre 2013 et demeure obligatoire pour tous les utilisateurs d'animaux.   La section « la
Formation en expérimentation animale » du site Web du CÉUA (www.ceua.umontreal.ca) offre plus de
renseignements sur cette nouvelle formation.

La formation consiste en trois parties :

Partie 1 : tronc commun (théorique)

Partie 2 : fonctionnement local théorique du CÉUA

Partie 3 : formation locale des animaleries et module pratique de l'espèce utilisée*

* le module pratique est offert par le personnel des animaleries pour les utilisateurs qui n'ont
pas la compétence reconnue dans la manipulation de l'espèce animale à l'étude ou dans la
réalisation d'une procédure. Veuillez contacter monsieur Normand Lacasse, technicien
responsable des soins aux animaux de la division Ferme et animaleries, au poste 8303 si vous
devez suivre une formation locale des animaleries et une formation pratique.

 

http://www.ceua.umontreal.ca/
http://3rs.ccac.ca/ethique/printemps-2012/


La formation est maintenant accessible en ligne :

Afin de rendre la formation en expérimentation animale accessible à tout moment de l’année,
le tronc commun et le fonctionnement local du CÉUA sont désormais offerts entièrement en
ligne sur l’interface StudiUM. Vous serez contacté cet automne pour votre inscription à ce
cours.

 

Le tronc commun est mieux adapté aux différents types d'utilisateurs d'animaux :

Huit modules du Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) communs sont à suivre
pour tous, en plus des modules spécifiques selon la catégorie d'animaux utilisés. En tout, trois
examens différents sont disponibles, en fonction de la catégorie d'animaux utilisés.

Animaux d’animalerie
(vivarium)

Animaux de ferme Animaux de la faune

Huit modules du CCPA communs sont à suivre pour tous

Quatre modules spécifiques
aux animaux d’animalerie

Trois modules spécifiques aux
animaux de ferme

Modules animaux de la faune
à venir

EXAMEN tronc commun
animaux d’animalerie

EXAMEN tronc commun
animaux de ferme

EXAMEN tronc commun
animaux de la faune

 

Pour accéder à la formation en ligne :

1- https://studium.umontreal.ca/ et cliquer sur « Connexion »

2- Entrer votre code d’identification et votre UNIP

3- Cliquer sur « Liste des cours »

4- Sélectionner « PLU - cours pluridisciplinaires »

5- Sélectionner « FEA – Formation en expérimentation animale »

 

Pour joindre le CÉUA :

·     Madame Sophie Jussaume, secrétaire du CÉUA, poste 8392

·     Madame Maryse Dansereau, coordonnatrice du CÉUA, poste 8412
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